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Paragraphe 5.3.1, texte entre parenthèses, modifier comme suit: 

"…(à l’exception des véhicules des catégories M2 et M3, qui relèvent de la Classe I ou II 
selon le Règlement No. 36, de la Classe A selon le Règlement No. 52 et des classes I ou  II 
et A selon le Règlement No. 107)…". 
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